
Quelles sont les obligations légales en matière d’égalité salariale
au Luxembourg ?

Réponse courte

Les employeurs au Luxembourg ont l’obligation légale d’assurer l’égalité salariale entre femmes et hommes pour un

même travail ou un travail de valeur égale, sans discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe. Cette

obligation concerne tous les éléments de la rémunération (salaire de base, primes, avantages, etc.) et s’applique à

tous les salariés, quel que soit leur contrat ou leur statut.

Les systèmes de classification, grilles salariales et critères d’évaluation doivent être neutres et justifiés par des

critères objectifs (expérience, qualification, performance, pénibilité). L’employeur doit pouvoir démontrer l’absence de

discrimination, notamment par la traçabilité et la documentation des décisions salariales, et répondre aux demandes

d’information des salariés ou des représentants du personnel.

En cas de non-respect, l’employeur s’expose à des sanctions prévues par le Code du travail et la loi du 15 décembre

2016. Toute différence de rémunération non justifiée objectivement peut entraîner un contentieux, notamment lors

d’un contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou d’un recours judiciaire.

Définition

L’égalité salariale impose à tout employeur d’assurer, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale,

l’absence de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe en matière de rémunération. La

rémunération comprend le salaire de base ainsi que tous les avantages et accessoires payés directement ou

indirectement, en espèces ou en nature, par l’employeur au salarié en raison de l’emploi.

Cette obligation vise à garantir que les femmes et les hommes bénéficient d’un traitement identique pour des

fonctions équivalentes, sans distinction liée au genre. Elle s’applique à l’ensemble des éléments composant la

rémunération, y compris les primes, indemnités, avantages en nature et autres accessoires.

Conditions d’exercice

L’obligation d’égalité salariale s’applique à tous les employeurs, quelle que soit la taille de l’entreprise ou la nature du

contrat de travail (CDI, CDD, temps plein, temps partiel). Elle concerne tous les salariés, indépendamment de leur

ancienneté, de leur statut professionnel ou de leur catégorie d’emploi.

L’égalité doit être respectée pour un même travail ou pour des travaux de valeur égale, appréciés selon des critères

objectifs tels que la nature des tâches, les responsabilités, les compétences requises et les conditions de travail.

L’employeur doit garantir l’absence de toute distinction fondée sur le sexe dans l’ensemble des processus liés à la

rémunération.
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Modalités pratiques

L’employeur doit s’assurer que les systèmes de classification des fonctions, les grilles salariales, les critères

d’évaluation et d’avancement ne comportent aucun élément susceptible d’induire une différence de traitement fondée

sur le sexe. Toute différence de rémunération doit être justifiée par des critères objectifs, étrangers à toute

considération de genre, tels que l’expérience professionnelle, la qualification, la performance individuelle ou la

pénibilité du poste.

En cas de contestation, le salarié peut demander à l’employeur la communication des critères de fixation des

salaires. L’employeur doit être en mesure de démontrer l’absence de discrimination, notamment par la traçabilité des

décisions salariales et la documentation des critères utilisés. Les représentants du personnel peuvent être consultés

sur les pratiques salariales et doivent avoir accès aux informations nécessaires pour exercer leur mission de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réaliser régulièrement des audits internes des rémunérations afin d’identifier et de corriger

d’éventuels écarts inexpliqués entre salariés de sexe différent occupant des postes équivalents. La transparence des

critères de rémunération et la traçabilité des décisions salariales renforcent la conformité et facilitent la gestion des

contrôles ou des litiges.

L’intégration de l’égalité salariale dans les politiques RH, la formation des managers et la sensibilisation du personnel

contribuent à prévenir les risques contentieux. Toute politique de rémunération doit être documentée, accessible et

communiquée aux salariés concernés, notamment en cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe

en matière de rémunération.

Article L.241-2 du Code du travail : Définition de la rémunération et du principe d’égalité pour un même

travail ou un travail de valeur égale.

Article L.241-3 du Code du travail : Nullité de toute clause ou décision contraire au principe d’égalité

salariale.

Article L.241-4 du Code du travail : Charge de la preuve en cas de litige, possibilité d’inversion de la charge

de la preuve en présence d’indices de discrimination.

Article L.414-3 du Code du travail : Consultation des représentants du personnel sur les critères de

rémunération.

Article L.415-1 et suivants du Code du travail : Sanctions applicables en cas de non-respect de l’égalité

salariale.

Loi du 15 décembre 2016 relative à l’égalité de traitement entre femmes et hommes en matière d’emploi

et de travail.
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L’absence de justification objective et documentée d’une différence de rémunération expose l’employeur à un risque contentieux

élevé, notamment lors d’un contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou en cas de recours judiciaire. Il est essentiel de

garantir la traçabilité et la transparence des critères de rémunération pour se prémunir contre toute présomption de discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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